
LE PRIX COURANT

Télégraphes, etc.
!-!Telephone ........

Rlgbts . . . . . . .
NMi kay (coin.).... .. .. .. ..
\1 t.ay (préf.)... .. .. .. .. .
MuneI Itlal Telegraph... .. .. .

Divers
'nNorth West Land (com.)

North West Land (préf.)
\iNa'aran Llght & Power.....
\l'î'iîeal L. H. & P. .. . ..
.lîîntreaI Loan and Mortgage...
P:~ hlicu-i & Ontcario Nav. (ex-div.)
Il, île Janeiro L. & P. . ... .
\\ nî(sor Hotel.... .. .. .. .

Valeurs Industrielles
''nRy. Signal.... .. .. .. .

li C'. -Packers........
I'.uinConverters......
'.î:îinGeneral Electric

I iîîkîiiin Cc-aI ('con.) .. .. ..
Diein. ("oal (,préf. )... .. .. ..
''iii. Textile (.préf.) .......

linii. Iron & Steel (cin.) .-
Dli. Iron &-Steel (préf.) . . ,
li,ernational Coal [com.]...
lîitrcolonial Coal [préf.] ....

of the Woods (coim.) . .-
Ll- f the Woods <.préf.) . .

I.îîIi'entide PUL-p (cc-m.) .....
I.;',î'untlde Pulp (-préf.). .. ..

)ýl;aglalen Islande (com.) ....
MNzd.-7alen Islands (préf.) .-
\lîintreal Coal
-'l'it.reaI Cotton.... .. .. ..

136

671-
68 rl2

157

435
991
48
891/..

133
73
421'

107U

60
68
61

i27

11
16

181,'

85
91
771/2'

93
108

71
90

118

.Non-treal Steel Wc-rks (coin.)
Nloîîiix'l Steel Works (pré\fl)
Miontreal Steel (nouv.).....
Nova Seotia Steel teoni.) . . . .
Nova Scotia Steel (prléf.) ....
OgIlve Flour Mîlis [com.I ....
Ogilvie Flour Milîs ('préf.) (ex-dilv.)

Bons et obligations

Bell Telephonte ..........
Cable . . . . . . . . .
D)etroit 1itcd
Dominion Textile, D . .. . ...
)c.wnioîî Textile., C.. .. ....

l)qumiiiiloit Textile. B.. .. ....
l)nion Textile, A.. .. ....
Dominien Textile [fractions]..
D)ominion CoaI
I)eýmili c(otton ... .. .. ..
Doionion Iron & Steel....
Hialîfax Tractioni ...
Havana rile<-trc.. .. .. .. ..
intercolonlal Coal
Lake of the W'oods.......
I.aurentide Pulp.......
Magdalen Islands... .. .. ..
MEicxivaîî Filectric L. & P.......
Mexicali Ele'tirlc ....... .. .
Montreal Light, Heat & Power
Montreal Steel Worl<s
Moiutreal Street Railway . . .-
Nova Scotla Steel.......
NG;va Srtoa Con.........
Ogilvie F'lour Milils... .. .. .
Prîce Bros ..........
RIti d1- .anelro 1, & P .. .. ..

96
1054
108-
70

1161/
180
115

104
961
9E,
90
88
!)
88

105
98
96
751/2

100
85
95

11)3
109

92 J
83 1/L
77
97î~

105
1.2
1091

119.3
1 0-4
753,

Saoi Pauilo -.. ... .. .. 94 V
St. Johnî Rallway . .-.. .. .. 1081h
W'iniîipeg Mlertrle Street Ry.. 104 1e

REVUE GENERALE

IÈPICERIES

Assez houi courant d'affairee cette se-
maille' dans le comnîierre <'épteories. Oul
vl' ' toujoursil' i tinte b~onne< .. "i att poiu
Ir>, ar il es du 's iii ol leurs niaîqi.Les
(otmeriçaii s eil gros auîroînt Iflii deIL
C'ol qu temp t'crt iPouu Li 'WL eir sortirî deïs eni-
iuarr-st(s nux exîtéditeui's 'Par l<ns

gr è -s.
Il t"51 ;tiiii «,<<til(, sefmine <les hîomtards

en 1-92 bîtes plates dlit nouvel maq-
t a ge.'

Quelques lignes ikn:'.ért-ains de choco-
lai e~t de ra'ao 0111 .élé avancées dle prix.

Ia gélaiji ii eue (n f(euil.lis a ýté
avan-rée dle <c. Par' l1)., on la vend (1*e 3)

50 St<en-t s.
l.e' ta-piuic: Pear'l n<tiivullenent impiorté

se vend dle 8 1-2 à 9vt. la l1).
Les olives %Maiz;iiiilk<., v'uî Jarres se

Ver bilent de $1.15 àt $1 .60, so)it à iîe avait-
te t'de 15 à 20c<. parl gallon.

n' o tix tir (Grentoble. lu's aveline's (Io
Shit etbs linii'l"s dle 'Tarragomne sont

à prix Pluis feî'îîîs àt une avance de 1-2
àt 1<'.

L'orge in-tîl. est phi, lier '1(' li' 30ci. Pa"'

L.a gî-aissi' F'airbaliîk s, vl'iud àt iune 1ho1-
- vu-île haiiiîî«e<ld' I-b-. par l1).

ilii ;iva aiin-,' il ' 211-2v'. liai' 11). polie le.
-prix d(ii savoin de~ ('astille rmuge à 8 1-2c.
à Il 'n .

IL (elîolulg' Il, 1 ll y I i ti lîtiel' se vond
25 <lis, la1 1l. el) ('Il qulanitlé moî<indret,

12r'. pli liantls ulîe 112 lus. e-t 18<'. ù-n quaniu
ttlé nilî u

Ntîui.-; qîîîi'svi<sue les '''lsi'
1R1îl!ic ()ats' sont (î~îîué le 15r-. P>ar
l'a rit.

1, pix par' iclai' st Id' $2.15 le. sac' tt
$23i liai- îî'-' i h0Is. à

()n s'aIi U'îiul .I iiiiv ail) ne ttigiii'nttiiçn
tue p)1ix fin jii< . ,

l'es juuix Fort' l'il lIaI.1sej Isîlil- les. <'tut-
fitimnes L't i-îiîsu'vî's de frtàL".

lf-s iiiaiiiit'ai-i :,'s à:te il't une
tu 'inîreré ii(,-à v<alilse IL'. l'état lit la

un~~~ v>llul, p intemps. C'ertains
i-r.iiiil i nue iitî'iîrs rût'fs:ý'ut d!' Prendre
a1 ' s <'«it'ra s (,il a vanu- 'par su ite de l'in-
ctçrtiti'd<'! (>i is sie trmuveiîi sur les puiix
futurs îl4e la matière Première.

SUCRES
Du-ýmanîî e passalîle; niar'h tranquriîle,

j-î ix sans ihaîîgî lnuîui.
Nous c'otonts:

Extra granule - sac 100) ]lis-...4.55
Exera granutlé . .. .. "baril .... 4.60
Extra granulé . . . 1-2 baril .... 4.75
Extra granullé, balle 5 x 2))-..4. f.-
Extra groiîd . .. .. baril .... .5.00
Extra grolild. . 'bic 50 .is 5.21)
Extra groiuîil Il-, 1-2 'hte 25 lis... .5.4<()
Nc 1 Yel low-----------.tbaril ....- 4.21)
No 1 Yellow, saC 100)' lis. IMet- .. 4.15
No 2 Yellow .. . .. baril ... 4.30
,y. 9. Yelw . ... .ail ...4.40
P1cwdered-------------.i.taril ....- 4.81)
Powderer1 . . lite 51< Il bs.- - 0()
Paris Lumps -. ..... bte ...-. 5.45
Paris Luimps - 1-2 bie 50 îlis.-..5.-5
Paris Lumps 1-4 bte 25 lh'.< -.. 5.75
Paris linuîî5 - - btc 5 Ills...fl.-J)35
sucres bruits cristallisés ......... 3.50
Sucres bruts non cristalliss -.. 3.40

EN ECRIVANT AUX ANNONCEURS, CITEZ " LE PRIX COURANT"

LE NORD-OUESTCANADIEN.
Règements concernant les Homesteade.

Toute section de&nombre pair des terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada, excepté 8 et 26,
non réservée pour les homnesteads ou réservée pour fournir des lota à boii p.our les colons ou dans
[out autre but, pourra êtze prise comme homnestead par tout chef de famille ou par tout indi vidit
Iiiole âgé de plue de dix-huit ans, jusqu'à une étendue de un quart de section de 160 acres, plus

'i moins,
Entrée.-L'entrée doit être faite personnellement, aur bureau local des Terres, pour le district

,il se trouve le terrain à prendre. 810.00 sont charges pour cette entrée.
Devoir@ du Colon.-Un colon auquel on accorde une entrée pour un homrestead, est obligé.

liar l'Acte des Terres du Dominion et ses amendements, de remplir les conditions s'y rapportant,
-il l'une des manières suivantes:

(1) Résider au moins sixmois sur le homeetead et la mise en culture de celui-ci, chaque année.
-ndant trois ans. La coutume est d'exiger qu'un colon mette quinze acres en culture; mais S'il
; préfère, il peut remplacer cela par du bétail. Vingt têtes dc bétail étant sa propriété réelle.
vc des constructions pour les abriter, seront acceptées au lieu de la culture.

(2) Si le père (ou la mère, au cas où le père serait mort) ou toute personne qui est éligible pour
_tire une entrée de homestead, d'après la teneur de cet acte, réside sur une ferme dans le voisi-
'mgae du terrain pris comme bomestead par la dite personne, les conditions (le cet acte, quant au
>1"u de résidence avant d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par toute personne résidant
"Lce le père ou la mère.

(3) Si un colon a obtenu le droit à l'entrée pour un deuxième homnestead. les conditions de cet
te, quant au lieu de résidence afin d'obtenir la patente, peuvent être satisfaites par le lieu de

,,idence fixé sur le premier homestead, si le deuxième homestead est dans le voisinage du pre-
!er.

(4) Si le colon a sa résidence permanente sur la ferme qu'il possède dans le voisinage de son
dmnestead, les conditions de cet Acte, quant à la résidence, peuvent être satisfaites par le fait de
iffence sur la dite ferme.
Le terme voisinage employé ci-dessus Indique le même township nu un township adjacent ou

il tnwnshlp le touchant par un angle.
.Un colon qui profite des stipulations des clausesi (2), (3) ou (4), doit cultiver trenýolacrcs sur son

'iiiestead ou remplacer cette culture par vingt têtes% de bétail, avec les constructions voulues et
* oir en outre quatre-vingt acres de terre entourés d'une clôture substantielle.

Lepiièed'une seconde entrée est restreint par la loi à ces seuls colons qui se sont acquittés
lusdvisconcernant le premier hounested ,pour leur donner droit à une patente, le ou

ant le 2 juin 1889.
Tout colon qui n'accomplit pas ce qui est exigé, est sujet à voir son entrée annulée et la terre

'*lit être offerte de nouveau à un autre.
La Demande de Lettres Patene@ devra être faite au bout de troit; ans à l'agent local, au

"is-agent ou à l'insecteur des homnesteadse. Avant de demander des lettres patentes, le colon
rra donner un avfs de si x mois, par écrit, au Commissaire des Terres du Dominion, à Ottawa,
gon intention de ce faire.
Roncelguements.-Les Immigrants nouvellement arrivés recevront an bureau de l'Immigra-

nri à Winnipeg, ou dans tout Bureau des Terres dut Dominion, dans l'Ouest du Canada, des ren-
ignements concernant les terres libres ou, des officiers en charge, avis et assistance gratuits
,ur obtenir les terres qui leur conviennent.

Des renseignements complets concernant les lois sur la terre, le bols de construction, le char-
ret les minerais, ainsi que les terres du Dominion dans le réseau des chemins de fer (le la

'lombie Anglaise. peuvent être obtenus en s'adressant au Secrétaire du Département de l'Inté-
ýlîr, Ottawa, au Commissaire de l'immigration, Winnipeg, Manitoba ou à tout autre des agents

Terres du Dominion, dans l'Ouest du Canada.W.. OY

Député Ministre de l'Intérieur.
N.B.-Outre les terres accordées gratuitement, auixquelles les règlements ci-dessus s'appli-

l uent des milliers d'acres de terres lea plus désirables peu vent être obtenue à bail ou achetés
'es chemins de fer, d'autres corporations et de compagnies privées dans l'Ouest du Canada.


